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à admettre à l'entrée en Franco sous le régime de la franchise .

8 mars

	

	 Arrêté promulguant dans la Colonie le décret du 92 Janvier 4924 ,
rendant applicable aux colonies (autres que la Martinique ,
la Guadeloupe et la Réunion) ainsi qu'aux pays de prôtactênt
dépendant du Ministère des colonies, la loi du 45 novembr e
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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 23 janvier
1924, portant modification au décret du 2novembre 19 10,-qui
réglemente dans les Etablissementsfràaçais de l'Océanie la ré-
colte, la préparation et l'exportation de la vanille .

(Du 7mars 1924 .)

LE GOUVERNEUR DES ETABLIS-EMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 47 juillet 1920 ;
Vu le décret du 23 janvier 4924, portant modification au décre t

du 2novembre 4940, qui réglemente daùs les Etablissements fran-
çais de l'Océanie la récolte, la préparation et l'exportation de l a
vanille,

ARrtfryE :

Article jet' - Est promulg9é dans les Etablissements français
de l'océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le d1é-
cret susvisé du 23 janvier 1924, portant modification au décret

4924 Page s
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DE L'OCÉMUE

s

du 2 novembre 4940, qui réglemente dan lés Etâblisseenfs
français de l'OcMnie la récolte, la préparation et l'exportation d e
lavamile '

	

r

	

t

Art. 2.. - Le présent arrêté sera r4istré, comniuni7pté $
publié partout ObeSOinSea

	

7

	

c

	

-

Papeete, le 7 mars 1924 .
RIVET.

DÉCRET .

(Du 23 janvier 1924.)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
- Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
- Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a

colonie des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 2 novembre 1910 portant réglementation ; dans

les Etablissements français de l'Oçéanie, de la récolte, de la pré-
paration et de l'exportation de la vanille ,

DÉCRÈTE :
Article L'article ô du décret susvisé du2 novembre igio ,

portant réglementation, dans les Etablissemènts français del'Océ-
ànie, de la récolte, de la préparation et de l'exportation de la
vanille, est modifié comme suit :

« Il st créé, dans les Etabiisseinents français de l'Océanie, un e
patenté, de préparâtedr de vanille, dont le taux est fixé à 306fr. »

Art . 2.- Le Ministre des colonies !St chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel d la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des co-
lonies .

Fait à Paris, le 23 janvier 1924.

A. MILLERAND.
Par le Président de la République ;

Le Ministre des colonies ,
A. Snasur.

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 19 janvie r
1924, fixant z répartition, entre les colonies françaises, du
contingent de 185.000 hectolitres d'alcool prie des rhums et ta-
fias à admettre à l'entrée en. France sous le régime de la fran-
chise .

(Du 8 mars 1924) .

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE is LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 4920 ;
Vu le décret du 19 janvier 4924, fixant la répartition entre le s

colonies françaises t contingent de 485 .000 hectolitres d'alcool
pur des !hume et tafias à admettre à l'entrée en France sous l e
régime de la franchise, -

AaafrrE :

Article 4e1' - Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur ; le dé-
cret susvisé dù 19 janvier 4924, fixant la répartiiion entre les co-
lonies françaises du-contingent de 485 .000 hectolitres d'alcool pur

des rhums et

	

â admettre à l'entrée en France sous le régi--
me de la franchise .

_-,4,;..

	

••

	

- 'Pr

	

-Ait 2 . -fLe prét. r#e 4n.gi9*jé,ommuniqué et pu-
blié part4t où msera

i
Papeete, le 8 mars 4924 .

RIVET.

DÉCRET-16

Ruts 1921

(Du ig janvier 1924 )

LE PRÉSIDENt . DE is RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu les. dispositions de l'article 23 de la loi du 27 décembre 1923
relative à l'importation en France dés rhums et tafias originaire s
des colonies françaises ;

Vu la loi du 25 juin topo et les décrets des 5septembre 192 0
et 19 août 1921 qui ont fixé les conditions que doivent remplir
les rhums coloniaux à leur entrée en France';

: Vu k&décre des 2o,février .et 13 avril qui ont d&errniné
les modalités de la répartition entre les producteurs coloniaux
duicontiagerit de 16oeoo hectôlitià prévu par l'article g d 1 la 'loi
du 31 décembre 1922 ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 septembre 1923 qui a fixé les con-
ditiohs d'application de l'article 7du décret du 20 février 1923 ;
- Sur le rapport die Ministre des colonies et du Ministre 'de s
finances,'

DÉCRÈTE :
Article r?. - Le contingent de 185 .000 hectolitres de rhums

et tafias en alcool 'pur originaires des colonies françaises, sus-
ceptibles d'être importés en France en exemption 'de la surtaxe
prévue au quatrième-paragraphe de l'article 8g de la loi du 20
juin 1920, dans les conditions fixées par l'article 23 de la loi du
27 décenbre 193, est attribué conformément au tableau ci-après :

COLONIES

	

'

	

- CONTINGENT
-

	

(hectolitres )

Martinique	
Guadeloupe	
Réunion	

86 .000
66 .000
23 .000

Indochine	 4 .900
Madagascar	 4 .690
Mayotte et dépendances	 150
Guyane française	 150
Etablissements français de l'Océaniê 	 100
Nouvelle-Calédonie	 1 0

Total	 18 œo

Art. 2. - Le Ministre des colonies et le Ministre des finance s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret .

Fait à Paris, le 'g janvier fll)24 .

A. MILLERAND .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

	

Le Ministre des finances,
A . SAnAUT.

	

CET . DE LASTEYRIE.

g
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ARRÊTÉ promulguant dans là Colonie le décret du ? janvier
1924; rendant applicable aux colonies (autres que la > Martini-
que, la Guadeloupe et la Réunion) ainsi qu'ana: pays -de protec-
torat dépendant dû Ministère des colonies, la loi du 15 novem-
bre 1921, modifiant la loi du 24 juillet 1889, sur la protection
des enfants maltraités et moralement abandonnés .

(Du 8 mas 1924 .)

LE GOUVERNEUR -DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS n
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,- -

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement dé la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du U juillet 1920 ; .
Vu le décret du 22 janvier 4924, rendant applicable aux colo-

nies (autres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion) ainsi
qu'aux pays de protectorat dépendant du Ministère des colonies ,
la loi du 15 novembre 1921, modifiant la loi du 24 juillet 1889 sur
la protection des enfants maltraités et moralement abandonnés ,

ARRÊTE :

Article 4 . - Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'océanie, pour y être exécuté selon ses forme' et teneur, le dé-
cret susvisé du 22 janvier 1924, rendant applicable aux colonie s
(autres que la -Martinique, la Guadeloupe et la Réunion) '-ainsi
qu'aux pays de protectorat dépendant du Ministère des colonies ,
la loi du 15 novembre 1921, modifiant la loi du 24 juillet 1889 sur
la protection des enfants maltraités et moralement abandonnés .

Art . 2 . :— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .-

	

-

	

- -
:Papeete, ie .8 mars 4924 .

	

-

	

RIVET.

DÉCRET

	

-

	

-

-

	

-

	

(Du 22 janvier 1924.)

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA Réusuqus FRANÇAISE,

	

-
Sur le rapport du Ministre des colonies et du garde des sceaux ,

Ministre de la -justice ,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 4 du décret du i décembre 1858 ;

	

-
Vu le décret du 7 mai 1890 rendant applicable aux colonies l a

loi du 24 juillet 1889 Sur la protection des enfants maltraités o u
moralement abandonnés ;

Vu la loi du 15novembre 1921 modifiant la loi du 24 juille t
1889,

DÉCRÈTE :

Article ler ._La loi susvisée du i novembre 1921 est rendu e
applicable dans les colonies, autres que la Martinique, la Gade-
loupe et la Réunion, et dans les pays de protectorat dépendant
du Ministère des colonies .

Art . 2. - Le Ministre des colonies et le garde des sceaux, Mi-
nistre-de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
-de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 22 janvier 1924.

Le Garde des sceaux ,
Ministre de la justice,

MAL-Rica CoLRAT.

A. MILLERAND.

-

	

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

A . S4%ynur .

91 -

LOI complétant la loi dit 24- juillet 1889, sur la protection des
enfants maltraités ou moralement abandonnés (puissance pa-
ternelle) .

	

-

	

-

(Du i novembre 1921 .)

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ, -

LE PRÉSIDENT DE LAtRÉPUBUQ.UE PROMULGUE la loi dont la teneui
- suit :

	

-
N -

Article 1er . - Les articles 2, 3, 4, 5, 6,8,9, 10, II, 12, 14, 1 5
et 16 de la loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants
maltraités ou moralement abandônnés sont remplacés par les

dispositions suivantes

	

-

	

-
« Art . 2. — Peuvent être déchus des mêmès droits ou peuvent

être privés de tout ou partie de leurs droits de puissance pater -
nelle à l'égard de l'un ou- de quelques-uns de leurs enfants : 10

les père et mère condamnés aux travaux forcés à perpétuité ou
à temps, ou à la réclusion, comme auteurs, coauteurs ou com-
plices d'un crime autre que ceux prévus par les articles 86 à_10 1

du code pénal ; 20 les père et mère condamnés deux fois pour
un des faits suivants : séquestration, suppression, exposition ou
abandon d'enfants ou pour vagabondage ; 3° les père et mère
_condamnés par application de l'article 2, paragraphe 2, de la loi

du 23 janvier 1873, ou des àrticles I e , 2 et 3 de la loi du 7 décem-
bre 1874 ; 4° les père et mère condamnés une première fois- pou r

- .excitation habituelle de .- mineurs - à la débagche ; 5° les père et
- mère dont -les enfants ont étéconduits dans une maison ddcor-
rection par application de l'article 66 du fode pénal, ou ont été
condamnés par application de l'article 67 du même code ; 6° en
dehors de toute condamnation, les père _et mère qui compromet-
tent par de mauvais traitements, par des exemples pernicieux
d'ivrognerie habiwelleou d'inconduite notoire, par un défaut d e
soins ou par un manque de direction nécessaire, soit la santé ,
soit la moralité de leurs enfants ou d'un ou de plusieurs de ce s
derniers .

	

-

	

-
« Art. 3. - L'action en déchéance ou-en retrait de tout ou par-

tie des droits de la puissance paternelle est intentée devant l a
chambre du conseil du tribunal du domicile ou -de la résidence
du père ou de la mère par un ou plusieurs parents du mineur au
degré de cousin germain ou à un 'degré plus rapproché, ou- pa r
le- ministère public .

	

/

	

.

	

-

	

-
« Art. 4. -Le Procureur de la République fait procéder à un e

-enquête sommaire sur la situation de la famille du mineur et su r
la moralité de ses parents connus, qui sont mis en demeure d e
présenter au tribunal les observations et oppositions qu'ils juge-
ront convenables .

	

-

	

-
« Le ministère public ou la partie intéressée introduit - l'actio n

par un mémoire présenté- au Président du tribunal, énonçant le s
fait et accompagné des pièces justificatives . Ce mémoire est no-
tifié aux père et mère ou aux ascendants contre lesquels est in-
tentée l'action en déchéance ou en retrait de tout ou partie de s
droits de la puissance paternelle .

	

-
« -Le Président du tribunal commet un juge pour faire le rap-

port à jour indiqué .
« Il est procédé dans les formes prescrites par les articles Sg z

et 893 du code de procédure civile . Toutefois, la convocation du
conseil de famille reste facultative pour le tribunal .

	

-

« La chanibre du conseil procède à l'examen de l'affaire su r
le vu de la délibération du conseil de famille, lorsqu'il a ét é
convoqué, de l'avis du juge de.paix du canton, après avoir appe-
lé, s'il y a lieu, les parents ou autres personnes, et entendu le -
ministère public dans ses réquisitions . Le jugement est prononcé
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en audience publique . II peut être déclaré exécutoire nonobstant
opposition ou appel .

« An. . - Pendant l'instance, la chambre du conseil peut
ordonner, relativement àla garde et à l'éducation des enfants,
toutes mesures provisoires qu'elle juge utiles.

« Les jugements sur cet objet sont exécutoires par provision .
« Art . 6. - Les jugements par défaut <prononçant la déché-

ance de la puissance paternelle ou le retrait de tout ou partie de
ses droits peuvent être attaqués par la voie de l'opposition dan s
le délai de huit jours à partir de la notification à la personne et
dans le délai d'un an à partir de la notification à domicile . Si, sur
l'àppositiôh, il intervient un second jugement par défaut, ce ju-
gement ne peut être attaqué que par la voie de l'appel .

• « Art. 8. - Tout individu déchu de la puissance paternelle ,
ou auquel ont été retirés tout ou- partie des droits de la puissanc e
paternelle, est incapable d'être tuteur, subrogé-tuteur, curateu r
ou membre du conseil de famille .

	

-
Art. 9. - Dans le cas de déchéance de plein droit encouru e

par le père, le ministère public ou les parents désignés à l'article 3
saisissent sans délai la juridiction compétente, qui décide si, dan s
l'intérêt de l'enfant, la mère exercera les droits, de la puissanc e
paternelle tels qu'ils sont définis par le tode civil . Dans ce cas ,
il est procédé comme à l'article 4. Les articles 5, 6 et sont égale-
ment applicables .

« Toutefois, lorsque les tribunaux répressifs prononceront
tes condamnations prévues aux articles O r d 2, paragraphes ter,
2, 3 et 4, ils pourront statuer sur la déchéance de la puissanc e
paternelle dans les conditions établies par la présente loi .- -

« Dans le cas de déchéance facultative ou de retrait de tôut o u
partie des droits de la puissance paternelle, le tribunal qui- pro -
nonce l'une ou l'autre de ces deux mesurés statue par le mêm e
jugement sur les droits de la mère à l'égard &s enfants nés et à
naître, sans préjudice, eh ce qui concerne ces derniers, de toute
mesure provisoire à demander à là chambre du conseil dans le s
termes de l'article 5 pour la période du premier âge .

« Si le père déchu de la puissance paternelle contracte un nou-
veau mariage, la nouvelle femme peut, en cas de survenanc e
d'enfants, demander au tribunal l'attribution de la puissance pa-
ternelle sur ces enfants .

« Art, w . - Dans le cas de déchéance du père et dans celu i
de retrait total des droits de puissance paternelle du père à l'é-
gard de l'un ou de quelques-uns de ses enfants, si la mère es t
prédécédée, si die a été déclarée ' déchue ou si l'exercice de la
puissance paternelle ne lui est pas attribué, le tribunal décide s i
la tutelle sera constituée dans les termes du droit commun, san s
qu'il y ait, toutefois, obligation pour la personne désignée d'ac-
cepter cette charge .

	

-
« Les tuteurs institués en vertu de la présente loi remplissent

leurs fonctiori sans que leurs biens soient grevés de l'hypothè-
que légale du mineur .

« Toutefois, au cas où le mineur possède ou est appelé à re-
cueillir des biens, le tribunal peut ordonner qu'une hypothèqu e
générale ou spéciale soit constituée jusqu'à concurrence d'une
somme déterminée .

« Art . ï ï . —Si la tutelle n'a pas été constituée conformémen t
à l'article précédent, elle est exercée par l'assistance publique ,
conformément aux dispositions des articles ii à 18 de la loi d u
27 juin1904. Les dépenses sont réglées conformément à la lo i
du 5 mai iSôg .

« L'assistance publique peut, tout eP gardant la tutelle, remet-
tre les mineurs à d'autres établissements et même à des parti-
ailiers .

« Dans le cas de retrait partiel des droits des père et mère à
l'égard de l'un ou de quelques-uns de leurs enfants, il n'y apas
lieu à organisation de la tutelle .

« Les droits dont le retrait a été prononcé sont, à défaut d u
maintien des droits de la mère, tel que le prévoit le paragraphe 3
de l'article g, délégués par le . tribunarsoit à des parents des mi..

- neurs, soit à des particuliers jouissant de leurs droits civils, soit L
à des associations de bienfaisance reconnues d'utilité publiqu e
ou désignées par arrêté préfectoral, soit à rassistance publique ,
réserVe faite des droits spéciaux prévus par l'article 14 .

« Art. 12. - Le tribunal, en prononçant sur la tutelle ou sur
la délégation des droits de puissance paternelle retirés, fixe le
montant de la pension qui devra être payée par les père et mère
et ascendants auxquels dès aliments peuvent être réclamés, o u
déclare qu'à raison de l'indigence des parents il ne peut être exig é
aucune pension .

« Art . .14. - En cas de déchéance ou de retrait total de l a
puissance- paternelle; les droits du père, et, à défaut du père, les

L

droits 4e la mère quant au consentement au mariage, â l'adop-
lion, à la tutelle officieuse età l'émancipation, sont exercés par -L .
les mêmes personnes que si le père et la mère étaient décédés ,
sauf les cas où il :aura été décidé autrement en vertu de 1 pré-
senté loi .

	

.

	

.

	

.
« Il en sera de même au cas de retrait partiel des droits de l a

puissance paternelle lorsque les droits dont s'agit seront compris
parmi ceux retirés-

« Art. iç. —t Les père et mère frappés de déchéance dans les
cas prévus par l'article rt et les, père et mère frappés de dé-
chéance ou de retrait de tout ou partie des droits dé la puissanc e
paternelle dans les cas prévus par l'article 2, paragraphes Cr, 2,_,
3 et 4, ne peuvent être admis à se faire restituer la puissance pa-
ternelle ou les droits retirés, qu'après avoir obtenu leur réhabili-
tation,

	

-
« Dans les cas prévus aux paragraphes 5 et 6 de l'article 2, le s

père et mère frappés de la déchéance ou du retrait de tout ou
partie des droits de la puissance paternelle peuvent demander au 2
tribunal que l'exercke de la puissance paternelle ou des droits
retirés leur soit restitué. L'action ne peut être introduite que troi s
ans après le jour où le jugement qui a prononcé la déchéanc e
ou le retrait est devenu irrévocable .

« Le tribunal compétent pour statuer sur la demande en resti-
tution des droits de la puissance paternelle délégués est le tri-
bunal du domicile de la personne à qui ces droits ont été délé-
gués, et, dans le cas de majorité de l'enfant, le tribunal du do- -
micile de ce dernier .

« Art. 16. - La demande en restitution de la puissance pa-
ternelle ou de tout ou partie des droits :de la puissance paternell e
est introduite par simple requête et instruite conformément aux
dispositions des paragraphes 2 et suivants de l'article 4. L'avi s
du conseil de famille ou de la personne à qui ont été'déléguésle s
droits retirés est obligatoire .

« La demande est notifiée au tuteur ou la personne à qui on t
été délégués les droits retirés . II leur appartient de présenter, dan s
l'intérêt de l'enfant ou en leur nom personnel, les observation s
et oppositions qu'ils auraient à faire contre la demande . Les dis-
positions des articles 5, 6 et 7 sont également applicables àce s
demandes .

« Le tribunal, en prononçant la restitution de la puissance pa-
ternelle ou des droits retirés, fixe, suivant les circonstances, l'in-
demnité due au tuteur ou à la personne à qui ont été délégués -

- les droits retirés, ou déclare qu'à raison de l'indigence des pa-
rents il ne sera alloué aucune indemnité.
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r «La demande qui aura été rejetée ne pourra plus être intro-
duite, si ce n'est par la mère, après la dissolution du mariage . »

Art . 2. ----L'intitulé des chapitres 'et, 2 et 3 du titre D' de la
lai du z juillet 1889 est ainsi modifié :

« Chap. l et . — De la déchéance de la puissance paternelle e t
du retrait de tout ou partie des droits qui s'y rattachent . »

« Cbap . 2 . —De l'organisation de la tutelle au cas de déché-
ance de la puissance paternelle et du retrait de tout ou partie de s
droits qui s'y rattachent . »

« Chap. 3 . — De la restitution de-la puissance paternelle ou
des droits qui s'y rattachent. »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait 4 Paris, le x novembre ii .
A. MILLERAND .

Far le Président de la République :
Le Garde des sceaux ,

Ministre de la justice,
L. BownvÀv.

ABRkI'Ê promulguant dans la Colonie le décret du 22 janvier
1924, approuvant l'ouverture de crédits supplémentaires a u
Budget des Etablissement.s français de l'Océanie.

(Du 8 mars 1924. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS RELANÇAIS D E

L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu_ le décret organique du 28 décembre. 1885, concernant le

gouvernement de la Colonie ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ;
Vus le décret dw22 janvier 1924, approuvant l'ouverture de cré-

dits supplémentaires au Budget des Etablissernents français d e
Vo* ie,

AftItÊn
Article 1 — Est promulgué dans les Etablissements français

de l'océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cet susvisé du 22 janvier 1924, approuvant l'ouverture de crédit s
uppiAmextaires eu dg esEtÙIis5gI9nts français de l'Qcéa-

nie .
Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera .
Papeete, le S mars 1924 .

RIVET.

DÉCRE T

(Du 22 janvier 1924 .)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Surie rapport du Ministre des colonies,
Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des

colonies ,
Vu le décret du 27 mars 1922, approuvant le budget des Eta-

blissements français de l'Océanie pour l'exercice 1922 ,

DÉCRÈTE :

Article te .— Est approuvé l'arrêté du Gouverneur des Etablis-
sements français de l'Océanie, en date du 3° mai 1923, portant

ouverture au Budget local, pour l'exercice 1922, de crédits sup-
plémentaires s'élevant à la somme totale de 1 . iog . iœ fr.

Art . 2 . — Le Ministre des colonies est chargé dé l'exécution
du présent décret, qui sera publié au fournil/ officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

	

-
- Fait à Paris, le 22 janvier 1924 .

	

A . MILLERAND .
Par le Président de la République

te Ministre des colonies,
A. Sanut.

ARR I l attribuant, dans certaines conditions, le remboursemen t
du transport de bagages dans la Métropole aux fonctionnaire;
employés et agents civils rétribués sur les Budgets génêraux,
locaux ou spéciaux des colonies, des pays de protectorat et terri-
toires â mandat relevant du Ministère des colonies.

(Du 12 janvier 1924 4

LE MINISTRE DES COLONIES,

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les in-
demnités de route et de séjour des fonctionnaires, employé s
et agents des services coloniaux et locaux, modifié par les décret s
des 6juillet 1904 et 25 juillet 1919 ;

Vu la circulaire du 22 juillet igog, relative aux frais de chemi n
de fer des fonctionnaires créoles ;

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ;
Vu ravis favorable des chefs des colonies intéressées ,

ARRS T

Article t er . — Les fonctionnaires, employés et agents civils
rétribués sur les fonds des budgets généraux, locaux ou spéciau x
des colonies, pays de protectorat et territoires à mandat relevant
du Ministère des colonies, y. compris ceux détachés dés adminis-
trations métropolitaines, auront droit, lorsqu'ils se rendront e n
congé administratif ou de convalescence et lorsqulls rallieront
leur poste à l'expiration de leur congé, pour eux et leur famill e
autorisée à les accompagner, au transport gratuit en chemin de
fer, en petite vitesse, de l'excédent de bagages dépassant la fran-
chise accordée par les compagnies jusqu'à concurrence des poids -
indiqués à l'article 5 du décret du 6juillet igo, dû ponde débar-
quement à la gare la plus rapprochée de leur résidence et vice
Der sa .

Le bénéfice des dispositions qui précèdent est également acqui s
aux fonctionnaires, employés et agents ci-dessus désignés se
trouvant dans les positions de l'article 2 et la position i de l'ar-
ticle 3 du décret du 3 juillet 1897 et aux membres de la famille ,
régulièrement autorisé, se déplçant avec leur chef.

Les mêmes droits sont attribués aux femmes et aux enfant s
dans le cas où, voyageant sans le chef de famille, ils rejoignent
après autorisation celui-ci aux colonies, ou s'ils exercent pa r
anticipation leur droit au passage de retour .

Art . 2 . — Le remboursement du transport des bagages sera
effectué par les soins du service colonial du port de débarque-
ment ou d'embarquement d'après les tarifs des compagnies d e
chemin de fer, en même temps que le remboursement du trans-
port personnel sur les voies ferrées (indemnité kilométrique ou
remboursement du billet de chemin de fer, suivant les cas prévu s
par le règlement) .

Art. 3 —. La feuille de voyage prévue pour le transport per-
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sonne! servira pourla justification du transport des bagages . Elle
devra être accompagnée de la lettre de voiture délivrée par la
compagnie decheminde-fer pour- les transports en petite vitess e
(récépissé délivré à l'expéditeur) .

Le remboursement sera calculé sur le poids réellement trans-
porté et jusqu'à concurrencé des maxima prévus à l'article -5 d u
décret du 6juillet 1904, défalcation faite de la franchise accordée
par billet.par- les compagnies, représentant la partie des bagages
transporté comme bagages accompagnés parie yqyageJr.

Art . 4 . - Lorsque ; pour tout autre motif pie 'teluLvisé à l'ar-
ticle 5, le fonctionnaire, employé où"agent se fait act'ompagnê r
de la totalité de ses bagages par voie fetrée '«grande vitesse), i l
peut obtenir le remboursemei4=4es- frais de transport desdit s
bagages en petite vitesse, d'après les règles tracées à l'article ,
dernier alinéa, sur production d'une déclaration signée. de lui ,
relatant le numéro et la date-du récépissé qui lui a été délivré ,
l'indication -de la gare de départ et le poids des bagages enregis -
trés .

Art . . - Exceptionnellement-dans le cas où le fonctionnaire ,
employé ou agent reçoit l'ordre de s'embarquer d'urgence e t
sans délai et que l'ordre ainsi délivré « porte la mention : « aura
droit au remboursement du transport de ses bagages en grand e
vitesse», ledit remboursement sera effectué sur les tarifs d e
grande vitesse des compagnies d'après les, règles tracées à l'ara
t1cl 3, dernier alinéa, et sur production de la déclaration prévu e
à l'article 4 .

-Art. 6.-Le bénéfice duprésent arrêté sera appliqué aux fonc-
tionnaires créoles passant par France pour rejoindre leur coloni e
d'origine ou en revenir, conformément au :principe posé par. l a
circulaire, ministérielle du 22 juillet 1909, c'est-à-dire qu'ils pou r-
ront prétendre au remboursement du transport de leurs bagages :

j0 Du port de débarquement au port d »embafqiièment à des-
tination deJacolonie d'origine ; . i

1 '2° Du port de débarquement de la colonie d'origine au por t
d'embarquement, pour_ rejoindre leur poste . La liquidation des
frais de transport de bagages sera effectuée en même temps qu e
celle des frais de chemin de fer .

Art. 7.-Le présent arrêté portera ses effets pour compter d u
let janvier 1924.

	

:

Fait à Paris, le 12 janvier 1924 .

A SARRAUT .

CIRCULAIRE ministérielle . - Concours spétial des 20 et 21 0e-
tobre 1924 . pour l'emploi de Contrôleur-Adj oInt des Douanes .

Paris, le ii janvier 1924 .
Le Ministre des colonies, à Messieurs les Gouverneurs Générau x

de l'Afrique Occidentale française, de l'Afrique Equatorial e
française, de Madagascar et ?te l'Indo-Chine, les Gouverneur s
des solonies et les Commissaires de la République française au
Cameroun et au Togo .

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, 'conformément au x
dispositions de l'artêté du ter août 1922, instituant un concôurs
spécial pour l'emploi de Contrôleur-Adjoint des Douanes en fa-
veur des candidats résidant aux colonies, le 2me concours de
l'espèce aura lieu en 1924 .

Les épreuves écrites seront subies les 2o et 21 octobre de ladite
année, à la résidence du Chef du Service des Douanes de cha-
cune des colonies ci-après désignées :

	

-
Sénégal, Guinée, Côte d'ivoire, Dahomey, Madagascar, Réu-

nion, Martinique, Guadeloupe, Guyane et Nouvelle-Calédonie .

Le nombre de places mises au concours est fixé à -au maxi-
mum. -

Je vous serais obligé de donner à ces dispositions une largepu-
blicité, de manière à attirer le plus grand nombre possible d e
candidats .

Je vous prie, en outre, de recommander tout spécialement aux
Chefs de Service de veiller à ce que les dossiers de candidat soien t
régulièrement constitués- et me parviennent, appuyés de toutes -
les pièces justificatives exigées, le i juin 1924 au plus tard. :

Pou-r- éviter, à- cesujet, toute erreur d'interprétation et rendre -:
superflues lés demandes -de renseignements auxquelles, en rai -
son des- distances' ilne pônrrait- pas toujoùrs être- satisfait en -
temps opportun, je vous invite à vous reporter àla notice rela-
tive à la formation des dossiers de candidature, dont plusieurs :
exemplaires vousont «é transmis par ma circulaire n° iI, du 8
septembre tir les Chefs de Service y trouveront ainsi toutes - i
les indications nécessaires pour appliquer la réglementation en -
vigueur dans la Métropofe .

-

	

Pour le Ministre et f, . o : -
Le Directeur du Personnel et dé la Comptabilité, : -

gurjeDk.cI,jgr; je Sous-Directeur ,

-

	

--

	

-	
Sigué :DTJCET.

	

---

	

-

Errata au Journal officiel du 16 février 1924 .

Décret réglementant dans les Etablissemejits français de l'Oeé -
arne, le commerce, la détention et l'emploi des substances véné-
neuses (4 janvier .924) page 60, 1 colonne, article 40, au
heu de «sont interdites la vente et la mise en vente», lire ((son t
interdites la mise Si venté et la vente » .

	

- -
-

- Page 64, Ire colonne, tableau A, au lieu de' : & Hématropiùe et
ses sels 5, lire : «Homatropine et se-sels » .
- Page 64, 2' colonne, tableau C, au lieu de : « .crésylol de crMy-;

late de soude», lire : «crésylol . et césyiate de soude» .

ARB.ÈTÉ convoquant les électeurs de la Chambre d 'Agriculturei
pour le dimanche 6 avril 1924, â 'l'effet d'élire cinq Membres ." '
en remplacement de cinq Membres sortants.

(Du 16 mars 1 92 1 .)

	

--

	

-
LE GouvEEua DES ETÂBLISSEMENTS FRANÇAIS- DE- :

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

- -Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le t ;
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 27 mai 1944, réorganisant la Chambre d'Agri-
culture, modifié par ceux des 13 septembre 1913 et 19 février 1924 ;

Vu la lettre n° 425, du 5 janvier 1924, du PrésideuLd e
Chambre d'Agriculture rendant compte que 5 Membres de cette' :
Compagnie ont été désignés par le sort comme sortants et que :- :
ces Membres sont MM. Jûmet, Vineux, Sage, Grand etPaquiert

Vu la décision n° 35, du 23 janvier 1924, instituant la Commis - 1,
sien chargée de l'établissement de la liste des électeurs suscep-
tildes de prendre part aux élections de la Chambre d'Agriculture ;

Vu le procès-verbal des opérations de cette Commission ;

ACTES -DU . GOUVERNEMENT' LOCAL
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Sur la proposition dû Secrétaii4 Généré!;

-

	

ARRÊTE :

Article 40r - Les citoyens français, propriétaires de biens
ruraux en culture ou se livrant & une exploitation - agricole con-
me propriétaires, fermiers ou géranls compris sur la liste de s

: électeurs â la Chambre d'Agriculture insérée au Journal officiel
du 1er février 1924 et comportant les rectifications publiées au dit

journal du 16 mars 1924, sont convoqués pour le Dimanche O
avril 1924, à 8 heures, à l'effet d'élire cinq Membres titulaires
de la Chambre d'Agriculture, en remplacement de MM . Jamet ,
Vineux, Sage, Grand et Paquier, Membres sortants .

Art . 2 .-- Les élections devront avoir lieu :
4°) A Papeete, dans la salle de réunion de la Chambre d'Agri-

culture (ancienne caserne d'Infanterie) ;

	

-
20) Dans les districts de Tahiti et de Moorea, à la- Chefferie) .
A Papeete, le bureau de vôte -Sera pr&Mé par un des Membre s

non sortants de la Chambre d'Agriculture, désigné par le Prési-
dent, assisté des deux plus âgés et des deux plus jeunes des élec-
teurs présents à l'ouverture du scrutin, . -

	

-
Dans les districts, le bureau de vote sera composé du Presiden t

du Conseil ou de son adjoint et de quatre élec(eurs pris, autant qu e
possible, parmi les Membres titulaires ou suppléants du Conseil
dû district.

L'élection aura lieu an scrdtin- .de liste, â là majorité relative des
- suffrages exprimés.

	

-

	

-

	

:-

	

-
Art . 3. - Le scrutin sera ouvert à 8 heures du matin et clos à

onze heures .

	

-----

	

-
Art . 4 . - Les Présidents des bureau-r de vote devront trans-

mettre d'urgence les prbcés-verbaux des é1ection, sous pli cacheté ,
au Chef de la Colonie qui les feraimmédiatement parvenir au Pré-
sident de la Commission électorale chargée du recensement géné-
rai des votes . Cette Commission est celle instituée par la décisio n
susvisée, n° 35, du 23 janvier 4924 .

	

- -
Art. 5. - Toutes dispositions contraires au présent arrêté son t

- abrogées._
Art . 6 . - Le Secrétaire Générai est chargé de l'exécution du

présent arrêté qui sofa enregistré, communiqué et publié partout
où besoin sera et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 16 mars 4924.

- RIVET .
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,
S0LARI .

F1]CTfl .A.IT S

Par décision du Gouverneur, n° 94, en date du 26 février 1924 ,
M. Rollin, Médecin de colonisation en résidence à Taiohae (11e Nu -
kahiva, Marquises) est nommé Juge de paix ad hoc pour suivre,
en remplacement du titulaire empêché, les opérations de délimita-
tion des terrains domaniaux qui auront lieu en l'île Nokahiva à
compter du 45 avril 4924 .

Par décision du Gouverneur, n° 95, en date du 21 février 1924,
M=e Keck, InstitutriStagiaire, est chargée de suppléer M tm8 Pré-
bault dant les fonctions de directrice de l'école d'Arue, pendan t
l'absence de cette dernière, du 25 février an 16 avril 1924 .

Par décision du Gouverneur, n° 96, en date dû 26 février 1924 ,
M. Jhataigner (Eugène), Commis de 2" classe des Postes et Télé-
graphès, sera placé dans la position de disponibilité pour 2 ans, à
partir du l or atril 1924.

Par arrêté du Gouverneur, n° 97, en date du 26 février 4924 ,
dispense de production de son acte de naissance est accordée a n
sieur Tearorala 'leriiparau, fils de feu Teriiparau et de Toimata a
Teivarii, né à Borabora (11es-Sous-le-Vent) en 1898, à l'effet d e
contracter mariage avec la demoiselle lleui a Teipoarii .

Par arrêté du Gouverneur, n 0 98, en date du 26 février 1924 ,
dispense de production de son acte de naissance : est accordée a u
sieur Horoa a Terii, fils des feus époux Uoroaa Torii, né k Raiate a
(11es-Sous-de--Vent) vers 1894, à l'effet de contracter mariage ave c

- la dame Atupu a Tetefano . .

Par arrêté du Gouverneur, ne 99, en date du 26 février 1924 ,
dispense de production de son acte de naissance est accordée an
sieur Ariiara a Tuhiti, né à Moerai (11e Rurutu) le 48 mai 1898, fil s
de Teniauraja Tahiti et de Teuru, a l'effet de contracter manag e
avec la demoiselle Mirffiouhi a Farairè .

	

-

Par décision du Gouverneur, i .° 100, en date du 26 février L924 ,
une Commission composée-de : -

	

-

	

-
MM. Gallien, Commis principal du. Secrétariat Général, Président ;
- - Grand, Commis de 3 . classe du -Trésor -; - - -

	

-	 ,

- Fléjo, Agent actif de 1t% classe du Service des Contributions ,
se réunira, sur la convocation de son Président, -â l'effet d'inciné-
rer un certain nombre de coupons-réponse qui seront présentés à
la Commission par 1S soins du Receveur-Comptable de la ;Poste
de Papeete. :	 i_

	

-

Pat décision du Gouverneur, n° £01, en date du 26 février 1924, -
la démission du sieur Wog-Ri, n° 2618, cuisinier à l'Hôpital local, .
est acceptée -à compter du 4er mars 1924 .

	

-
Pour compter de la même date ; la dame Tetuahan a Teraiteau

est nommée cuisinière à l'Hôpital, en remplacement du sieur Wong -
IIi, n°2618, démissionnaire . -

	

-

- Par arrêté du Gouverneur, n° 403, en date du 28 février 1924 ,
M. Lion Fook, n° 1285, est autorisé à installer dans son atelier ,
situé rue de Rivoli, un moteur à gazoline de A H . P. marque
"Samson ", pour faire fonctionner ùe scie mécanique.

Par décision du Gouverneur, n° 104, en date du 28 février 4924,
le gendarme Colonne est désigné comme porteur de contraintes
dans les 11es Raiatea et Tahaa .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 105, en date du 28 février 1924,
la démission offerte par M . Joseph Boume de ses fonctions-de Secré-
taire de l'état civil de Paea, est acceptée pour compter du jer mars
1924 .

	

-

	

-
M . Gustave Terorotua . Instituteur à Paéa, est nommé Secrétaire

d'état civil de ce district, pour compter de la même date .

Par décision du Gouverneur, n°406, en date du 28 février 1924 ,
une bourse entière d'internat à l'Ecole Centrale, pour les année s
scolaires 1924-1927, est accordée à l'enfant Pepe a Taae, de l'île
de Rurutu .

Est changée en bourse d'internat celle d'externat accordée pour
les année 1923-1926 à mi re Marie Boume par décision n° 407 du
16 août 1923 .
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Par arrêté du Gouverneur, n° 107, en date du 29 février 1924 ,
dispense de production de son acte de naissance est accordée â
M. Faatiarau a Routa, fils de feus Routa a Routa et de darne Te-
tuanui a Huaaa, né à Tahaa (11es-Sous-le-Vent) en 1894, â l'effe t
de contracter mariage avec la demoiselle Teauarii a Hutia a Te-
maniania .

	

-
Dispense de production de son acte de naissance est accordée à

la demoiselle Teauarii a Hutia a Temaniania, fille de feus Hutia a
Temaniania et de Marereva, née â Borahora en 4895, à l'effet d e
contracter mariage avec le sieur Faatiarau a Roura .

Par arrêté du Gouverneur, n° 108 en date du 29 février 4924 ,
dispense de production de son acte de naissance est accordée à la
demoiselle Satura aTeivaariirii, née à Bôrabora (11es-Sons-le-Vent)
en £898, fille de feus Teivaariirii et de dame Boa, à l'effet de con -
tracter mariage'avec le sieur 31m Greig .

Par arrêté du Gouverneur, n° 109, en date du 29 féfrier 1924 ,
dispense de production de sou acte de naissance est accordée a u
sieur Mau a Tapoki, né â Papeete en 1895, ifis de feus Tapoki et
de dame Tuane, â l'effet de contracter mariage avec la demoiselle
Matauaua Mary Ann .

Par décision du Gouyerneur, n° 110, en date du 29 février 1924 ,
à compter du l mars 1924, M . le Docteur Keruzoré, Médecin -
major de 2rn° classé des Troupes coloniales, chargé du Servic e
médical de l'archipel des 11es-Sous-le-Vent, remplira provisoire-
ment les fonctions d'AdminWrateùr de cet archipel, en remplace-
ment de M . Ohadourne, Rédacteur â l'Administration Centrale d u
Ministère des colonies, Chef de Cabinet du Gouverneur, rentran t
en France;

M. le Docteur Keruzoré, remplira les fonctions de Juge de pai x
à compétence étendue de l'archipel, après prestation de sermen t
dans les formes réglementaires .

Pàr décision du Gouverneur, n° III • en date du 4r mars 4924 ,
W'° Raurea Teriihauaitu, Institutrice stagiaire, titulaire du Cer-
tificat d'aptitude pédagogique, est titularisée à la 5me classe de son
emploi, pour compter du Pr mars 1924 .

Cette Institutrice est chargée de la suppléance de Mrno Pittman
à l'école de Vaii-ao, à compter de la même date et pendant l'absenc e
de cette dernière.

Par décision du Gouverneur, n° 112, en date du 3 mars 4924 ,
pour raisons de santé et conformément à l'art . 25 du décret du
2 mars 1910, sur la s<ilde, M . Maximilien a Mena, Commis auxi-
liaire du Service des Contributions, est mis en congé pour compte r
du 23 janvier au 15 mars courant inclus .

Par décision du Gouverneur, n° 113, en date du 5 mars 1924 ,
un congé de convalescence de trois mois à passer en France est
accordé â M. Chadourne, Rédacteur du Ministère des colonies ,
Chef de Cabinet du Gouverneur .

Par décision du Gouverneur, n° 118, en date du 8 mars 19-24 :
MM. le Lieutenant Philiponnet, Chef du Service Topographique ;

l'Adjudant Gaillard, Chef de brigade ;
l'Adjudant Clavel,

	

id .
Salvanayagam, aspirant aide-géomètre du personnel actif d u

Service Topographique,
sont appelés â prêter le serment d'usage pour tout ce qui concern e
l'exercice de l'emploi de géomètre .

AVIS OFFICIELS

.A- .v-Is
- La liste des électeurs de Tahiti et de Moorea susceptibles de pren-

dre part aux élections des Membres de la Chambre d'Agriculture
pendant l'année 1924 est arrêtée conformément â la liste déjà in-
sérée au Journal officiel de la Colonie du P' février 1924, sous ré-
serve des modifications ci-après, apportées par la Commission élec-
torale ;

Retranchements :

District de Vaine*.
M. Tersiorna a Tautehopu .
'M. Teriiteanuanua & Maraeura .

District do Pare.
M. Fagneaux (Jean).

Additions :
Commune de Papeete.

M. Ahnne(Edôuard-William) .
M. Tavae Anahoa .

	

-
M. Anahoa Temaeva .

District de Papara.
M. Teamio Tehaamatai .

CHAMBRE D'AGRICULTITRE

Avis .

Le Président de la Chambre d'Agriculture informe les intéressée
qu'une vente de vanille aura lieu aux dates suivantes dans les dis -
trictsde :

Mataiea, le 25 mars 1924, à 9 h . 30.
Pueu, le 3avril 1924 .

4-VIS

Le public est informé qu'en raison des travaux de mine entrepris
sur la route entre Faarapa et Nivee (District de Papenoo) la cir-
culation est interditejusqu'à nouvel avis pendant les jours ouvra-
bles, entre 10 heures et 45 heures .

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES ET INFORMATIONS

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEÊTE

Mois de lévrier 1924.

ENTRÉES

3 . Goélette à moteur française jean-ne d'Arc, de 36 tonneaux.
3 . Vapeur français Cholita, de 98 tonneaux.
5 . Vapeur anglais Clan Alpine, de 3 .424. tonneaux .
5 . Goélette à voiles française VaÀiize Katopua, de 20 tonneaux.
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